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(c) D'après les témoignages entendus devant moi, je ne puis dire qu'il y ait
lieu de croire que la corruption ait été pratiquée en grand à cette élection.

J'ai l'honneur d'Mtre, Monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Wy. B. RICHARDS,
(. de .

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes, Ottawa.

ELECTION CONTESTÉE D'IALTON.

DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Election d'un député à la Chambre des Conmmunes par la division électorale du Comté
d'Hfalton, tenue les 22me et 29me jours de janvier, A. D. 1874.

Puissance du Canada,
Province d'Ontario,

savoir :

A l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada :

Je certifie par le présent que l'instruction de la pétition de JIohn Stewart, culti-
vateur, du township et comté de Halton, et Peter Mushat McKay, marchand, dé la
ville de Milton, dans le dit comté, contre l'élection de .Daniel, Black. Clhislholn, a eu
lieu devant moi dans la ville de Milton, mardi, le 8me jour de décembre A. D.. 1874,
et qu'à la clôture de cettre instruction j'at décidé et jugé que le sus-nommé Daniel
Black Chisholm n'avait pas été réguliòrement élu à l'élection susdite et que son élection
était nulle.

J. G. SPRAGGE,
c.

Daté ce 17me jour de décembre A. D. 1874.

Puissance du Canada, )Province d'On tario, DANS LA COUR DES ÉLECTIONS.
savoir:

ACTE DES ÉLECTIONS CONTESTÉES, 1873.

Blection d'un député à la Chanbre <les Communes pour la division électorale du comté
d'Ha lton, tenue les 22ènut et 29ème jours de janvier A. D., 1874.

A l'honorable Orateur de la Chambre les Communes du Canada:

Et la pétition contre l'élection de Daniel Black Chisholnz alléguant que des actes de
corrulption ont été pratiqués à l'élection susdite,par le présent je déclare qu'il n'a ïas été
prouvé devant moi,.lors de l'instruction de la dite pétition, que des actes de corruptioi
ont été commis par le dit Daniel Black Chisholm, ni à sa connaissance et de son con-
sentement, et je déclare de plus que la dite -instruction a prouvé que les personnes
suivantes avaient commis des actes de corruption, savoir: (1) Archibald Canpbell, et
(2) Samuel Cook.


